Gérant-salarié saisonnier, possibilite de
chdémage hors saison?

Par ghbl, le 31/05/2010 a 18:28

Bonjour,rnje désire savoir si un gérant-salarié propriétaire d'une entreprise saisonniére peut
toucher le chémage hors saison, c'est a dire les 6 mois durant lesquels son activité
cesse.rnmerci d'avance.
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